
L'accès en formation à la spécialité « Aide à 

domicile » est ouvert aux candidats         

titulaires des diplômes de niveau BEP ou 

CAP du secteur social :  

- CAP Accompagnant éducatif petite        

enfance  

- CAP ATMFC ou CAP 2AGA (Agent            

Accompagnant au Grand Âge)  

- CAP Agent de propreté et d'hygiène  

- CAP agricole services aux personnes et 

vente en espace rural  

- CAP Commercialisation et services en 

hôtel-café-restaurant  

Les élèves acquièrent les compétences indispensables pour :  

- promouvoir l’autonomie des personnes et permettre leur          

maintien à domicile  

- assister les déplacements, l'entretien courant de leur logement, 

la préparation des repas  

- réaliser les soins d’hygiène et de confort  

- aménager les espaces de vie et en effectuer l'entretien  

- accompagner les enfants de plus de 6 ans dans leur quotidien  

- organiser des activités ludiques après l’école   

- faire de petites réparations au domicile ou faire appel à un        

professionnel compétent et assister les personnes dans leurs 

démarches administratives 

Le Certificat de spécialisation Aide à domicile, 

c’est quoi? 

Le titulaire du certificat de spécialisation Aide à domicile de   

niveau 3 accompagne les personnes à domicile.  

Cette formation permet d’accompagner des familles, ou des 

personnes âgées ou handicapées dans les actes essentiels 

de la vie quotidienne.  

Quel profil? 

Forte motivation, capacités relationnelles  

et de communication, capacités d’analyse 

et d’initiative, capacités d’adaptabilités et 

d’autonomie 

Quels débouchés? 

 

 

 

 

   Nos atouts 
 

•  Accès direct au marché de  l’emploi 

ou à une poursuite d’études en 

France ou à l’étranger 

 

• Notre situation privilégiée  :                                  

à deux pas des Arènes ,                       

5 minutes à pied de la gare SNCF 

et routière 

  

www.vincentdepaul30.com     
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1 an de formation  

 

14 semaines de 

stages   

Les diplômés exercent leurs activités au sein :  

- des services d’aide et de maintien à domicile  

- domicile privé individuel d’employeurs particuliers  

- domicile privé individuel ou collectif par l’intermédiaire           

d’organismes prestataires ou mandataires de service  

- domicile partagé / résidence familiale.  

 

Certificat de spécialisation 

 Aide à domicile 


